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Le Fil de l'Eau 

Les P'tites Olympiades 



L'éditorial du maire 

Andréennes, Andréens, 
 

                  Champions du monde 

 Cette deuxième étoile qui vient orner le maillot de notre équipe nationale de 
football, après sa victoire en finale de la Coupe du monde contre la Croatie, ne 
Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻǳōƭƛŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ travail de fond mené par la 
Fédération Française de Football et les clubs, avec des milliers de bénévoles sur 
tout le territoire. 

/Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŀǳ 
niveau le plus haut, doivent être ǊŀǇǇŜƭŞǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƧƻǳǊ ŘŜ ƎƭƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜΦ 

En août, la coupe du monde féminine des moins de 20 ans se déroulera en partie au clos Gastel à 
Léhon. 

Là encore, à une plus petite échelle, les bénévoles du secteur feront un maximum pour que la fête 
soit belle. 

 

Tout cela pour vous dire que les réussites ne viennent pas toutes seules. Nos festivals, notre fête 
communale et les différentes animations du secteur, se font grâce aux bénévoles de ces associations 
ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊƻƴǘ ǎǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊǘ ƳƻƳŜƴǘ se rassembler, s'unir pour donner le meilleur d'eux-
mêmes. 

 
Parfois on n'ose pas, on reste spectateur, mais pour qu'il y ait du spectacle, il faut des acteurs. 

Comme dit le proverbe africain " Tout seul, on va plus vite, ensemble, on va plus loin". 

Le temps des vacances est arrivé pour beaucoup d'entre vous. Notre région bénéficie d'un 
ensoleillement exceptionnel. 

Autant d'éléments pour renouveler l'énergie qui nous est nécessaire tout au long de l'année. 

C'est l'occasion pour tous de vivre un bon moment de détente, de loisirs et de repos. 

Pour la Commune, il s'agit d'un temps où les équipements publics continuent d'être entretenus, les 
espaces verts soignés, grâce à notre agent communal et nos volontaires de l'opération argent de 
poche où nos jeunes de plus de 16 ans peuvent postuler. 

La fibre annoncée pour la fin de l'année a pris un peu de retard. Les premiers travaux ont commencé 
et elle devrait être opérationnelle d'ici le printemps 2019. 

Bonnes vacances à tous, bon courage à ceux qui travaillent. 

Bien à vous. Jean-Louis NOGUES 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Les conseils municipaux en bref  

Eau et assainissement : demande aux communes de 
ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǾƻƭŜǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
assainissement  
 

La gestion des eaux pluviales urbaines doit être 
assurée par les collectivités compétentes en matière 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ 
zone rurale, pour la partie de leur territoire classée 
dans une zone constructible par un document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 

donc de fait titulaire de la compétence « eaux pluviales 
urbaines η ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ мŜǊ 
janvier 2018. 
hǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊşǘŜ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ 

opérationnellement cette compétence.  
 

Afin de parvenir à une solution équitable et 
ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
communes, et au vu du transfert de compétence en 
cours sur le volet « eaux usées », il apparait raisonnable 
de se donner 2 ans supplémentaires pour travailler sur 
le volet « pluvial ». Ces deux ans permettront de 
dérouler une étude technique, administrative et 
financière, et un dialogue social avec les personnels 
éventuels à transférer début 2020. 

 
Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 

période transitoire (2018 et 2019) et après acceptation 
préfectorale, la continuité du service public.  

 
En la circonstance, seules les communes sont en 

mesure de garantir cette continuité, notamment en ce 
qui concerne les services aux usagers. Il convient ainsi 
de mettre en place une coopération entre la commune 
et Dinan Agglomération, une convention de gestion 
visant à préciser les conditions dans lesquelles la 
commune assurera, à titre transitoire, la gestion de la 
compétence « Eaux Pluviales ». 

 
Ainsi, considérant ces éléments, après en avoir 

délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité : AUTORISE 
le maire à signer cette convention de gestion de la 
compétence eaux pluviales après acceptation des 
termes des deux parties. 
 
Commission "Action Sociale" 

 

Suite à la dissolution du CCAS au 31 décembre 2017, 
Monsieur le Maire propose de créer une commission 
"Action Sociale" afin d'assurer la politique sociale de ma 
commune. 

La commission "Action Sociale" intervient 
notamment dans le cadre de l'aide sociale facultative 
(secours d'urgence, prêts sans intérêt, colis 
alimentaires, ...). Elle participe également à l'instruction 
des demandes d'aide sociale légale (aide médicale, RSA, 
aide  aux   personnes   âgées, ...)   et   les   transmet   aux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

autorités décisionnelles compétentes. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal 

DESIGNE Céline MORANT et Mathilde LE BRETON 
comme référentes.  

 
±ƻǘŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŘŜ 
maintenir les mêmes taux qu'en 2017 et de les fixer 
comme suit : 

- ¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ  15.90 % 
- Taxe Foncière 18.59 % 
- Taxe Foncière terrain non bâti 70.68 %  

 
 

Programme de lutte coordonnée contre le frelon 
asiatique 

 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 
représentent une menace pour la biodiversité et 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis 
des dommages économiques et des impacts significatifs 
ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
cadre règlementaire national (traduction de la 
réglementation européenne 1143/2014), le rôle des 
collectivités territoriales est stratégique pour endiguer 
ce phénomène. 

La population de frelons asiatiques diminue en 
Bretagne. Une baisse confirmée par la Fédération des 
Groupements contre les Organismes Nuisibles (FGDON), 
ǉǳƛ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŦǊŜƭƻƴ ŀǎƛŀǘƛǉǳŜΦ 9ƴ 
2017, 16 500 nids ont été détruits contre 18 820 en 
2016. Face à ce constat positif, il est important de 
maintenir la pression contre cet insecte. 

 
Considérant : 
La délibération communautaire prise le 26 mars 2018 en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
coordonnée conǘǊŜ ƭŜ ŦǊŜƭƻƴ ŀǎƛŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire de Dinan Agglomération. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à 

l'unanimité :  

- APPROUVE la coordination par Dinan Agglomération 

des actions de lutte contre le frelon asiatique. Les 

charges de fonctionnement, de communication, de 

suivis technique et administratif seront prises en 

charge dans leur globalité par Dinan Agglomération. 

- APPROUVE la demande de contribution financière 

communale faite par Dinan Agglomération, à 

hauteur de 50 % des frais engagés sur les prestations 

de désinsectisation des nids de frelons asiatiques. 

Dinan Agglomération éditera un titre exécutoire en 

fin de campagne, sur la base du bilan financier 

arrêté. 

AUTORISE le Maire, à signer la convention spécifique 
pour une lutte coordonnée contre le frelon asiatique et 
les documents afférents. 
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Création de deux postes de conseillers délégués 
 

Afin  de mieux répartir les charges de travail et assurer 
ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale, il convient de créer deux postes de conseiller 
délégué,  

Le conseil municipal, DECIDE de créer deux postes de 
conseiller délégué et DESIGNE :   

   
Céline MORANT conseillère municipal déléguée au sport 
et à l'action sociale  
 
Mathilde LE BRETON Conseiller Municipale déléguée à la 
culture, au tourisme, et à l'action sociale 

 
Instruction des autorisations d'occupation du sol par 
Dinan Agglomération ς Année 2018 - Convention 

 

Dans le cadre de l'instruction des demandes 
d'autorisation d'occupation du sol des communes par le 
Service Instruction de Dinan Agglomération pour l'année 
2018, le Conseil Communautaire de Dinan 
Agglomération, a : 

-  acté le principe d'une refacturation des prestations 
dispensées pas le Service Instruction de Dinan 
Agglomération (20% population, 80 % nombre 
d'actes instruits en 2018) ; 

-  approuvé la passation d'une convention 
formalisant les modalités financières et de 
fonctionnement entre Dinan Agglomération et le 
communes. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal a 

approuvé ce principe de refacturation et la passation de 
la convention applicable à partir du 1

er
 janvier 2018. 

 
 

!ŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
des chaussées intercommunales et communales 2018 

 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ 
les procédures de passation de marché, de gagner en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ sécurité juridique ou encore de 
simplifier les phases de la procédure marché pour les 
membres, il est souhaitable de créer un groupement de 
commandes entre Dinan Agglomération et les 
communes concernées pour l'entretien des voiries 
communales.  

Le groupement a pour mission de coordonner et 
optimiser les actions des différentes parties, en gérant 
la préparation et la passation des marchés publics 
susceptibles de répondre aux besoins des membres du 
groupement. 

Ce groupement ferait l'objet d'une convention entre 
Dinan Agglomération est les communes de l'ancien 
canton d'Evran. 

Le Conseil Municipal à l'unanimité APPROUVE les 
termes de la convention constitutive du groupement de 
commandes annexée et AUTORISE M. le Maire à signer 
ladite convention et à prendre toute mesure 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Désignation du délégué à la protection des données 
 
Dans le cadre de leurs missions et dans un contexte 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ 
des usages numériques, les collectivités territoriales et 
établissements publics territoriaux utilisent, collectent 
et traitent de nombreuses données à caractère 
personnel, tant pour la gestion de leurs services publics 
locaux que pour celle de leur structure. 

 
A ces fins, sont constitués des fichiers de toute nature, 

papier ou informatiques, contenant de nombreuses 
informations relatives aux administrés comme aux 
agents : état-civil, fichiers électoraux, fichiers 
ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ 
ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŘΩŀōƻƴƴŞǎΣ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ 
fichiers de ressources humaines, vidéosurveillance, 
géolocalisation, etc. contenant des données à caractère 
personnel sensibles (données médicales, numéro de 
sécurité sociale, appartenance syndicale, biométrie, 
etc.). 

 
[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ 

traitement des données est un droit fondamental et 
chacun a droit au respect de sa vie privée. 
Depuis 1978, la législation protège les données 
personnelles. Elle a été récemment renforcée par le 
règlement général sur la protection des données 
(RGPD). 

 
Dans ces conditions, les Maires et Présidents 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭes 
des traitements informatiques et papier qui sont mis en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 
contiennent et, à ce titre, peuvent voir leur 
responsabilité, notamment pénale, engagée en cas de 
non-respect des dispositions de la loi. 

 
Par ailleurs, le règlement européen (UE) 2106/679 
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
du traitement des données à caractère personnel 
όwDt5ύ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмсΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ 
membres à partir du 25 mai 2018. 

 
Ce règlement qui renforce les obligations des 

responsables de traitement et les droits des personnes 
concernées, augmente les risques de sanction et 
impose, pour toute autorité publique effectuant des 
traitements de données à caractère personnel, la 
ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Řélégué à la protection des données 
(art. 37 du RGPD). 

 

Considérant que la Commune peut disposer, dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
supplémentaires à caractère facultatif signée avec le 
/5DннΣ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛŎƛŜƴǎ Ŝt 
agents qualifiés en matière de protection et 
sécurisation des données 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, DESIGNE le CDG22, délégué 

à la protection des données de la commune. 
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Création de deux postes de conseillers délégués 
 

Afin  de mieux répartir les charges de travail et assurer 
ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale, il convient de créer deux postes de conseiller 
délégué. 

Le conseil municipal, DECIDE la création de deux postes 
de conseiller délégué et DESIGNE :    
- Céline MORANT conseillère municipal déléguée au 

sport et à l'action sociale ; 
 

- Mathilde LE BRETON Conseiller Municipale déléguée 
à la culture, au tourisme, et à l'action sociale. 

 
Instruction des autorisations d'occupation du sol par 
Dinan Agglomération ς Année 2018 - Convention 

 

Dans le cadre de l'instruction des demandes 
d'autorisation d'occupation du sol des communes par le 
Service Instruction de Dinan Agglomération pour l'année 
2018, le Conseil Communautaire de Dinan 
Agglomération  a : 

-  acté le principe d'une refacturation des prestations 
dispensées pas le Service Instruction de Dinan 
Agglomération (20% population, 80 % nombre 
d'actes instruits en 2018) ; 

-  approuvé la passation d'une convention 
formalisant les modalités financières et de 
fonctionnement entre Dinan Agglomération et le 
communes. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal a 

approuvé ce principe de refacturation et la passation de 
la convention applicable à partir du 1

er
 janvier 2018. 

 
 

Adhésion au groupement de commande ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
des chaussées intercommunales et communales 2018 

 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ 
les procédures de passation de marché, de gagner en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ 
simplifier les phases de la procédure marché pour les 
membres, il est souhaitable de créer un groupement de 
commandes entre Dinan Agglomération et les 
communes concernées pour l'entretien des voiries 
communales.  

Le groupement a pour mission de coordonner et 
optimiser les actions des différentes parties, en gérant 
la préparation et la passation des marchés publics 
susceptibles de répondre aux besoins des membres du 
groupement. 

Ce groupement ferait l'objet d'une convention entre 
Dinan Agglomération est les communes de l'ancien 
canton d'Evran. 

Le Conseil Municipal à l'unanimité APPROUVE les 
termes de la convention constitutive du groupement de 
commandes annexée et AUTORISE M. le Maire à signer 
ladite convention et à prendre toute mesure 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Désignation du délégué à la protection des données 
 
Dans le cadre de leurs missions et dans un contexte 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ 
des usages numériques, les collectivités territoriales et 
établissements publics territoriaux utilisent, collectent 
et traitent de nombreuses données à caractère 
personnel, tant pour la gestion de leurs services publics 
locaux que pour celle de leur structure. 

 
A ces fins, sont constitués des fichiers de toute nature, 

papier ou informatiques, contenant de nombreuses 
informations relatives aux administrés comme aux 
agents : état-civil, fichiers électoraux, fichiers 
ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ 
ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŘΩŀōƻƴƴŞǎΣ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ 
fichiers de ressources humaines, vidéosurveillance, 
géolocalisation, etc. contenant des données à caractère 
personnel sensibles (données médicales, numéro de 
sécurité sociale, appartenance syndicale, biométrie, 
etc.). 

 
[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ 

traitement des données est un droit fondamental et 
chacun a droit au respect de sa vie privée. 
Depuis 1978, la législation protège les données 
personnelles. Elle a été récemment renforcée par le 
règlement général sur la protection des données 
(RGPD). 

 
Dans ces conditions, les Maires et Présidents 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭes 
des traitements informatiques et papier qui sont mis en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 
contiennent et, à ce titre, peuvent voir leur 
responsabilité, notamment pénale, engagée en cas de 
non-respect des dispositions de la loi. 

 
Par ailleurs, le règlement européen (UE) 2106/679 
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
du traitement des données à caractère personnel 
όwDt5ύ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмсΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ 
membres à partir du 25 mai 2018. 

 
Ce règlement qui renforce les obligations des 

responsables de traitement et les droits des personnes 
concernées, augmente les risques de sanction et 
impose, pour toute autorité publique effectuant des 
traitements de données à caractère personnel, la 
ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞlégué à la protection des données 
(art. 37 du RGPD). 

 

Considérant que la Commune peut disposer, dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
supplémentaires à caractère facultatif signée avec le 
/5DннΣ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛŎƛŜƴǎ Ŝǘ 
agents qualifiés en matière de protection et 
sécurisation des données 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, DESIGNE le Centre de 

Gestion des Côtes d'Armor délégué à la protection des 
données de la commune. 
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QUELQUES RAPPELS DE CIVISME 
Le respect du voisinage est une des clés du bien vivre ensemble. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŀ ǘƻƴǘŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ 
ŘΩǳƴ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŜǘŎΦ ±ƻƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Υ 

 
LES NUISANCES SONORES  

TONDEUSE ,  BRICOLAGE . ..  
 

Les nuisances sonores peuvent être sanctionnées dès 
lors qu'elles troublent de manière anormale le 
voisinage, de jour comme de nuit. Attention toutefois à 
ne pas confondre le trouble anormal et le trouble 
normal qui résulte de la vie en société. Seul le juge est 
compétent pour  apprécier la normalité du trouble et 
non pas la Commune. 
 
Bruits concernés : 

Les nuisances sonores sont tous les bruits provoqués de jour comme de nuit : 

- par un individu locataire, propriétaire ou occupant (cri, talons, chant...) ; 
- par une chose (instrument de musique, chaîne hi-fi, outil de bricolage, pétard et feu 

d'artifice, pompe à chaleur, éolienne, électroménager...) ; 
- par un animal (aboiements...). 

En journée, ces bruits peuvent causer un trouble anormal de voisinage dès lors qu'ils sont répétitifs, 
ƛƴǘŜƴǎƛŦǎΣ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ŘǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 

Lorsque le bruit est commis entre 22h et 7h du matin et qu'il est audible d'un appartement à un 
autre, l'infraction pour tapage nocturne est présumée sans que ce bruit soit répétitif, intensif et qu'il 
dure dans le temps. 

Arrêté préfectoral  du 27 février 1990 fixe les plages horaires pour les travaux : 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǊƛŎƻƭŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǳ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que 
tondeuse à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 
ne peuvent être effectués que :  

- les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 19 h 30 ; 
- les samedis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00 ; 
- les dimanches et jours fériés de 10 h 00 à 12 h 00. 

 

TONTES DE PELOUSE  

Nous vous rappelons qu'il est interdit de déposer des sacs  ou des tas de tontes de pelouse sur le 
domaine public : les bas-côtés des rues et des routes, autour des champs ou dans les containers 
ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ Ils doivent être déposés à la déchetterie ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

Sont également concernés les déchets suivants : tailles de haies et d'arbustes; résidus d'élagage, de 
débroussaillementΣ ŘϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƭƻǊŀǳȄ Ŝǘ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ƳƻǊǘŜǎΧ  
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Budget Communal 

BILAN  ANNEE 2017 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 
SECTION D' INVESTISSEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

Libellé Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés  36 078,19  50 732,18  86 810,37 

Opération  exercice 199 753,56 204 615,14 141 840,62 201 631,59 341 594,18 406 246,73 

Total 199 753,56 240 693,33 141 840,62 252 363,77 341 594,18 493 057,10 

Résultat de clôture  40 939,76  110 523,15  151 462,92 

Restes à réaliser 28 500,00 22 000,00   6 500,00  

Total Cumulé 228 253,56 262 693,33 141 840,62 252 363,77  515 057,10 

Résultat définitif  34 439,77  110 523,15  76 083,38 

 

 Dans l'ensemble des sections, le résultat de ŎƭƾǘǳǊŜ ǎϥŞƭŝǾŜ Ł тс луоΣоу ϵ όŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜύΦ {ƻƛǘ ǳƴ 

ŜȄŎŞŘŜƴǘ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ммл рноΣмр ϵ Ŝǘ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

34 пофΣтт ϵΦ  
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BUDGET COMMUNAL : PREVISIONS POUR L'ANNEE 2018 
 

 

FONCTIONNEMENT ς dépenses  FONCTIONNEMENT - recettes 

 
 

 

 

Charges à caractère général рт мрл ϵ 
Charges de personnel см спо ϵ 
Dépenses imprévues ф нсф ϵ 
Virement à la section d'invest. мнс ллл ϵ 
Autres charges пм олл ϵ 
Divers мс утф ϵ 
 

TOTAL омн нпл ϵ 

 Excédent antérieur reporté ммл уср ϵ 
Impôts et taxes фф сул ϵ 
Dotations et subventions 79 450 ϵ 
Produits de gestion courante 21 000 ϵ 

 
 
 

TOTAL 312 240 ϵ 
 

   

INVESTISSEMENT ς dépenses  INVESTISSEMENT ς recettes 

 

 

 
Remboursement d'emprunts ол нфл ϵ 
Subventions d'équipement нн плл ϵ 
Divers мп мур ϵ 
Immobilisation en cours мро пмр ϵ 
 

TOTAL ннл нфл ϵ
  

 Résultat reporté пл фпл ϵ 
Virement de la section de fonct. мнс ллл ϵ 
Divers 11 орл ϵ 
Dotations - Subventions 42 ллл ϵ 
  

TOTAL 220 290 ϵ 

   
 

 L'intégralité du budget communal est consultable  

en mairie 
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LA VIE COMMUNALE 

LABEL ZERO PHYTO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Saint-André-Des-Eaux n'utilise plus de produits phytosanitaires pour entretenir ses 
voiries et ses espaces verts. 

En lien avec la loi LABBE qui interdit l'emploi de produits phytosanitaires dans les collectivités, la 
commune de Saint-André-Des-Eaux utilise des techniques alternatives de désherbage pour une 
meilleure qualité de vie et pour le respect du milieu naturel. 

Aussi s'est elle vue attribuer ce 25 janvier 2018 le prix "Zéro Phyto" par le Conseil Régional de 
Bretagne. 

 

BALISAGE DE LA COMMUNE 

Le début de l'année aura été marqué par la signalisation des rues et des 

lieux-dits de la commune.  Cette démarche visait avant tout à faciliter la 

livraison de courrier et colis mais également de répondre à un besoin de 

sécurité lors des interventions des services de secours (Sapeurs-Pompiers, 

{!a¦Σ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ DŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ό{ŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎύ. 
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MARS BLEU 

«Mars bleu» a  rassemblé quelques 350 
marcheurs à Saint-André des Eaux pour se 
mobiliser contre le cancer colorectal. 
 
Chaque année, Mars bleu constitue un temps de 
mobilisation forte pour sensibiliser le plus grand 
nombre de personnes à la prévention et dépistage 
du cancer du côlon et du rectum. 
 
Le cancer colorectal est le deuxième cancer le plus 
meurtrier après celui du sein. «Octobre rose est 
ǊŜƴǘǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǆǳǊǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ŀǾŜŎ ƳŀǊǎ ōƭŜǳηΣ ƛƴǎƛǎǘŜ WŜŀƴ-louis maire de Saint-
André des Eaux, qui soutient avec l'équipe municipale cette campagne nationale. 
D'où l'importance de cette opération de sensibilisation. 
 
Pour promouvoir la nécessité de la prévention et l'importance du dépistage par le test de recherche 
de sang dans les selles proposé aux personnes de 50 à 74 ans, l'association de prévention et 
dépistage des cancers dans les Côtes d'Armor et le comité départemental de la Ligue contre le cancer 
organisent de nombreuses actions. 
 
Seulement 30% des personnes ciblées, femmes et hommes confondus, se font dépister sur le 
département. Ce qui fait de nous l'un des plus mauvais élèves au niveau national. 
«9 cancers du côlon sur 10 pourraient être soignés s'ils étaient dépistés», insiste Claude Sanglier 
président de la section de Dinan de la ligue contre le cancer des cotes d'Armor. 
 
Désormais un médecin généraliste peut remettre un kit d'utilisation simple comme bonjour et à 
réaliser seul. Il s'agit d'une poche biodégradable à mettre sur ses toilettes, faire ses besoins et 
prélever un échantillon qu'on envoie à un laboratoire, gratuitement. 
 
Une collation a accueilli les marcheurs en fin de randonnée des 5km ou des 10km. 
Gâteaux, crêpes, jus de pomme et chocolat chaud. 
 
La marche d'Octobre Rose est déjà programmée pour le 13 octobre 2018, elle aura également lieu à 
Saint André des Eaux. 

CONCOURS DE PECHE 

Du 13 au 15 avril , autour de la base de loisirs de 

Bétineuc, 42 pêcheurs de carpes participaient au 

troisième Trophée CG Baits, sur des emplacements 

préalablement tirés au sort. Ce sont au total 21 équipes 

de deux pêcheurs qui ont donc investi l'étang de 

Bétineuc, et ont pêché jour et nuit. Seules quatre équipes 

ont attrapé du poisson et le classement du trophée est les suivants : 1. Legaigneur et Jestin, quatre 

poissons, 42,400 kg ; 2. Lebacle et Gesnier, un poisson 17,800 kg ; 3. Menard et Brosseau, un poisson, 

15,300 kg ; 4. Marquès et Da Costa, un poisson 15,200 kg. Tous les participants se sont vus remettre 

divers prix, ce dimanche matin. Une tombola a été organisée pour Cléophée (dont le papa pêche) et 

прл ϵ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝǘ ǊŜƳƛǎ Ł ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
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RELAIS DES VILLAGES 

 

 

Les résidents du foyer de vie de Beaumanoir ont, une 
nouvelle fois, participé au relais des villages au côté des 
enfants des communes d'Evran et de Saint André des Eaux.  
 

 

 

P'TITES OLYMPIADES 

 

Samedi 19 mai, la 4ème édition des « Petites Olympiades » s'est déroulée à 

Bétineuc. Organisée par Mathilde LE BRETON et Céline MORANT, conseillères 

municipales, ainsi que  le comité des Fêtes de St André Des Eaux, 28 enfants 

se sont affrontés à travers différentes activités avant de prendre un goûter 

rbien mérité. 

 

Le soir, les parents et les 

bénévoles, se sont réunis autour 

ŘΩǳƴ ōŀǊōŜŎǳŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭΦ /ƘŀŎǳƴ 

amenant des viandes à griller et 

ŘŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǆǳǾǊŜǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 

şǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞǎΣ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ ǎΩŜǎǘ 

déroulée dans une ambiance 

conviviale. 

 

Rendez-vous l'année prochaine 

pour la 5ème édition! 
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PORTRAIT 

NANETTE 

Anne Neveu, dit Nanette, a 91 ans. Elle réside à 
ƭΩ9ƘǇŀŘ Řǳ /ƭƻǎ-Heuzé, à Évran. Sa vie est retranscrite 
dans le livre, « Soigner autrement, une vie de 
guérisseuse ». 

En pays évrannais, Anne Neveu, alias Nanette, est 
certainement une des habitantes les plus renommées. 
Originaire de Saint-André-des-Eaux, du village de 
Penhouët, elle a vécu dans sa ferme auprès de son 
mari Alphonse, et de leurs enfants. Toute son histoire 
est retranscrite dans le livre « Soigner autrement, une 
vie de guérisseuse », paru cette année. Nanette a le 
pouvoir des mains. 

« /Ŝ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳΩŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƧΩŞǘŀƛǎ 
ŜƴŦŀƴǘΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƻǊƳŜǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘŀǳōŀƴΦ WΩŞǘŀƛǎ 
jeune, je me souviens que les gens venaient me voir 
ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŎȊŞƳŀΣ ŘŜǎ ǾŜǊǊǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōǊǶƭǳǊŜǎΦ » 

 
100 000 PERSONNES SOIGNEES 

 

" ƭΩŃƎŜ ŘŜ нл ŀƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł bŀƴŜǘǘŜΦ « Une voyante de Rennes me 
prédisait que les gens auraient besoin de moi. » Sa technique, toujours valable, est de passer la 
main dans le dos pour détecter les endroits endoloris. « Je ressens là où la personne souffre, où elle 
pourrait avoir un problème. » 

Le bouche-à-ƻǊŜƛƭƭŜ ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŞΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǎŀ ǊŜnommée prend de 
ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΣ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ǎΩŜƴŎƘŀƞƴŜƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ şǘǊŜ ƛƴǾƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ 
de télévision de Dechavanne et Delarue à Paris. 

« WŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǊŜƴŘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ǇŀǊŦƻƛǎ ƧΩŞǘŀƛǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƧΩŀƛ ŀǊǊşǘŞ 
ƳŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ WΩŀƛ ƎŀǊŘŞ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŘŜǎ ƎŜƴǎ ǾŜƴǳǎ ƳŜ ǾƻƛǊΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎΩŜǎǘ Ƴƻƴ Ŧƛƭǎ 
Philippe qui possède ce don. » 

Anne Neveu, après avoir soigné plus de 100 000 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Ǿƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł ƭΩ9ƘǇŀŘ Řǳ /ƭƻǎ-Heuzé, à 
Évran. Son livǊŜ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩŜƭƭŜΦ !ǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜ ŘƻƴΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƴƴŜ bŜǾŜǳ Ŝǎǘ ǳƴ 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŎŀǇǘƛǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǊǳǊŀƭŜΦ " ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ 
ƎǳŜǊǊŜΣ ŜƭƭŜ ƛƴŎŀǊƴŜ ƭŜǎ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƻƛǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƴƻde de vie. 

« Soigner autrement, une vie de magnétiseuse », aux éditions Ouest-CǊŀƴŎŜΦ tǊƛȄΥ моΣрл ϵΦ 
 

Source Ouest France 5 mai 2018 
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INFORMATIONS COMMUNALES 

RECENSEMENT 

[Ŝ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŎƛǘƻȅŜƴ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ όŦƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƎŀǊœƻƴǎύΣ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ мс ŀƴǎΦ  

Dans les trois mois qui suivent son 16e anniversaire, chaque jeune français doit se faire recenser 

auprès de la mairie de son domicile. Il participe ensuite à la Journée de défense et de citoyenneté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARGENT DE POCHE 

 

 

 

La commune poursuit le dispositif 

argent de poche. Les candidatures 

sont acceptées toutes au long de 

l'année. Les missions proposées se 

déroulent pendant les périodes de 

vacances scolaires. Entretien des 

espaces verts, archivage 
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ETAT-CIVIL  
 
  

 NAISSANCES  

Paul JUS,   Les Hautes Mares   7 février 2018 

Margot JAMBON,  La Haute Millière  08 février 2018 

Pierre MORDRET,  Le Hambout   11 février 2018 

Léon THOMAS, Penhouët   05 avril 2018  

MARIAGE 

Kévin DENAYS & Violenn HOMO, Penhouët  30 juin 2018 

DECES 

Emile GALLÉE, né sur la commune   19 janvier 2018 

Maurice HAZARD, Le Placis   12 février 2018 

Yvonne RACAPÉ, née sur la commune  19 mars 2018 

Jeannine BRIAND, née sur la commune  22 mai 2018 

Marie SIMON née GOMBERT, Le Hambout   22 juin 2018 

 

DEMANDES DȭURBANISME 
  
PERMIS DE CONSTRUIRE 

DEMESLAY Jacques Le Champ Barbé Maison individuelle 

 

 DECLARATION PREALABLE DE TRAVAUX 

LEMAIRE Frédéric La Lindais Serre 

TAILLADE Margaux Penhouët Rénovation 

MEGALIS BRETAGNE Le Bourg Armoire de télécommunication 

MAUFFRAIS Karine La Béchardais Division parcellaire 

MOUSQUEY Alan Penhouët Pergola 

DELLIER Michel Le bourg Appenti 

 
 

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES 
 

ASSISTANTES MATERNELLES 
ET/OU FAMILIALES 

ADRESSE TYPE DôAGREMENT  
CAPACITE DôACCUEIL 

COURROUSSE (DELIGNY) 
CHARLOTTE 
Tél : 02.96.88.10.44 

Le Hambout 
22630 ST-ANDRE-DES-EAUX 

Maternel 
3M 

FRETIN SOPHIE 
Tél : 02.96.27.48.33 

5 lot des Tilleuls 
22630 ST-ANDRE-DES-EAUX 

Maternel 
3M 

MEUROU JESSICA 
Tél : 09.54.67.26.95 

La Basse Millière 
22630 ST-ANDRE-DES-EAUX 

Maternel 
2M 

GAULARD GERALDINE  
Tél : 06.11.25.37.90  

48 Penhouët 
22630 ST-ANDRE-DES-EAUX 

Maternel 
3 M 
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½hha {¦wΧ 
LE JARDIN DES SAULES 
Il existe à Saint-André-Des-Eaux, un endroit qui 

comblera les amoureux de la nature et de la 

biodiversité : Le Jardin des Saules. 

 

Arrivés en 1984 à Saint-André-Des-Eaux, c'est à  

l'ancien presbytère que Marie-France PIEL & 

Jean-Pierre MOUSQUEY s'installent. Le jardin 

laissé à l'abandon depuis plusieurs années sera 

une opportunité pour  cultiver leurs passions 

pour la flore et la faune.   

 

En 2003 Marie-France et Jean-Pierre s'installent au Champ Aux Moines. Un choix audacieux car, de 

prime abord, le sol était qualifié de peu fertile.  Sur cette parcelle de 12 000m², ils souhaitent avant 

tout créer un jardin au naturel. L'objectif est de permettre le développement de la biodiversité et de 

bannir tout pesticide. 

C'est avec patience et beaucoup d'observations que le travail de transformation  commencera.  
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En décembre 2003, le Conseil Général,  livra 600 petits arbres et arbustes  dans le cadre de création 

de haie bocagère. Cinq ans plus tard, le jardin en comptait 3 000.  

 

Ce lieu, en perpétuel évolution, accueille désormais  une fois par an des étudiants en BTS paysagiste 

option écologie et sert également de formation pour l'entretien des espaces verts aux normes 

"0 Phyto". 

Cette année également le Jardin des Saules a accueilli 150 personnes lors de l'événement "Jardins 

Ouverts pour le Neurodon". 

Laissez-vous transporter dans cet écran de verdure à travers  les différents espaces : Le jardin 

ǊƻƳŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǾŜǊƎŜǊΣ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ǇǊŞ ŘŜǎ ŦƭŀƳōƻȅŀƴǘǎΧ  ±ƻǳǎ ȅ ǎŜǊŜȊ ǎǳǊǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

du vivant et la sérénité qu'apporte ce lieu. 

Découvrir ou redécrouvrir Le Jardin des Saules : 

Les visites se déroulent  en juin : tous les 

samedis & dimanches 10h-12h - 14-18 h.  

Tarif : 5 ϵκǇŜǊǎƻƴƴŜ 

  gratuit pour les enfants - 16 ans.  

Pour les groupes : visites guidées du 1er Mai au 

31 Octobre, uniquement sur rendez-vous: 

 р ϵκǇŜǊǎƻƴƴŜΦ  

 

Pour plus de renseignements,  vous pouvez visiter  

le site internet :  http://jds.mfpiel.fr/  
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